
 
 
 
 

Communiqué                        Paris, le 3 septembre 2009   
 
 
 

Mission Création et Internet 
 
 
 
La mission mise en place ce jour par le ministre de la Culture et de la 
Communication est une excellente initiative. Elle constitue en effet une réponse 
complémentaire à la loi Hadopi en proposant de poursuivre le dialogue pour 
apporter des solutions pratiques au fléau économique et moral que constitue le 
piratage sur Internet.   

 
Conforter l’offre légale de contenus culturels sur Internet doit effectivement 
s’accompagner d’une réflexion sur la rémunération et le financement de la 
création ; Frédéric Mitterrand pose parfaitement la problématique de l’évolution 
des industries culturelles et du travail des créateurs. 
 
La Scam sera heureuse de faire part à Messieurs Patrick Zelnick, Guillaume 
Cerutti et Jacques Toubon de ses propositions visant à favoriser l’accès des 
œuvres au public tout en rémunérant les créateurs dont les œuvres sont un des 
principaux contenus assurant le succès de l’Internet. 
 
 

« La gratuité est une nouvelle forme de censure (…) 
car le jour où les auteurs exsangues cesseront 
d’écrire, lorsque nos disques et nos écrans, petits et 
grands, seront vides, lorsque notre parole aura 
disparu, il ne restera rien à télécharger ».  
Jean-Claude Carrière in La Lettre de la Scam - juillet 2009  
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